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1.Le portail FranceArchives
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Un portail interministériel

Un portail porté par 

• le Service interministériel des Archives de 

France

en partenariat avec 

• le ministère des Armées

et

• le ministère de l’Europe et des Affaires 

étrangères

Objectifs :

• Portail tout public ;

• Offrir un accès fédéré aux métadonnées 

archivistiques françaises ;

• Valoriser les collections et les activités scientifiques 

et culturelles des services d’archives ;

• Portail de référence pour les professionnels ;

• Diffusion et ouverture des métadonnées 

archivistiques
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Mis en ligne en mars 2017.



FranceArchives en quelques chiffres

98 partenaires 

dont 81 

contribuent 

déjà au portail

52 000  inventaires 

soit

11 millions d’unités 

de descriptions 

d’archives

15 000 fiches 

descriptives de 

producteurs

Environ 240 000 visiteurs 

uniques par mois.

Près de 5 000 

ressources 

éditoriales



2.Le guide numérique
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Le contexte de réalisation
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Un groupe de travail 

interministériel :

• Ministère de la Culture :

 Archives nationales, 

 Archives nationales d’outre-mer, 

 Archives de Paris 

 Archives de la Préfecture de 

Police de Paris.

• Ministère des Armées :

 Direction des patrimoines, de la 

mémoire et des archives, 

 Service historique de la Défense.

• Ministère de l'Europe et des Affaires 

étrangères : 

 Archives diplomatiques

Les historiens consultés :

 Emmanuel Blanchard

 Raphaëlle Branche

 Jacques Frémeaux

 Jean-Jacques Jordi

 Jean Monneret

 Sylvie Thénault

sans oublier des lecteurs des 

Archives de Paris, non 

spécialistes de la période.

Une réalisation dans un délai 

assez court :

• Mai 2019-janvier 2020 : 

identification des archives utiles, 

rédaction du guide et mise à jour 

des inventaires ;

• Mars 2020 : publication sur 

FranceArchives.



Les questionnements

Comment définir un 

« disparu » ? 

« Disparu » : celui qui l’est au 

moment où les dossiers sont 

constitués, même s’il a été 

retrouvé par la suite (mort ou 

vivant).

Les « victimes » au sens large 

(d’ordre psychologique, 

économique, physique) ont été 

exclues.

Les 5 catégories de disparus :

• Algériens disparus en Algérie ;

• Algériens disparus en France ;

• Français civils disparus en 

Algérie ;

• Français militaires disparus en 

Algérie ;

• Harkis et autres membres des 

forces supplétives de l’armée 

française disparus en Algérie.

Conditions d’accès :

Réflexions sur la 

communicabilité de certains 

documents et la présence de 

documents classifiés.

 Attention particulière et 

harmonisation des 

informations dans les 

inventaires.

Les fonds non classés seront 

signalés au fur et à mesure de 

leur classement.
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Le contenu du guide

Description des fonds :

• Les fonds publics conservés en 

France ;

• Les fonds produits par les 

principaux acteurs de la période.

Les sources principales sont mises en 

exergue et des pistes 

complémentaires sont proposées dans 

« Pour aller plus loin ».

Liens vers les inventaires :

• Un important travail d’identification 

des sources réalisé ;

• Des inventaires pour des fonds 

complets ;

• Des fiches descriptives sommaires 

pour identifier quelques dossiers 

concernant les disparus au sein de 

fonds plus importants ;

• Des fiches descriptives de fonds 

dont l’inventaire n’est pas 

accessible sur le web.

Le guide sera régulièrement enrichi 

de nouveaux inventaires.

Sources exclues :

• Fonds qui ne sont pas conservés 

en France : celui de la Croix-

Rouge internationale par exemple.

• Les archives privées ;

• Des dossiers éparses qui peuvent 

être conservés dans les archives 

départementales et municipales : 

le procès contre X pour homicide 

volontaire de Maurice Audin

conservé aux Archives d’Ille-et-

Vilaine.
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Des traductions en anglais et en arabe.



Les statistiques de consultation (mars-novembre)

16 370 visiteurs uniques pour 24 479 

visites de 3 minutes en moyenne.
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41%

31%

27%

1%

ORIGINE DES VISITES

Moteurs généralistes du web Accès Direct

Sites affluents Lettre d'information des Archives

68%

26%

2%1%1%1%0%1%0%0%

Origine géographique des 
visites

France

Algérie

Allemagne

Etats Unis

Canada

Royaume Uni

Suisse

Belgique

Espagne

Parmi les sites affluents, il faut noter 

la prédominance de Facebook.



3.La recherche
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Les difficultés de la recherche

 Il n’existe pas de liste 

complète, officielle des 

disparus : le gouvernement 

n’en a jamais produit à 

l’époque.

 On ne peut donc faire une 

recherche presse-bouton, 

qui permettrait d’entrer un 

nom et d’avoir le dossier 

correspondant.

 Il convient d’être prudent 

sur la qualité des 

informations : les 

renseignements peuvent 

diverger pour une même 

personne, les noms peuvent 

comporter des erreurs 

orthographiques

 Des documents ont été 

perdus.

 Les documents ne sont pas 

numérisés ; il faut se rendre 

dans l’institution pour les 

consulter.
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Trois points d’accès classiques

Recherche libre dans le moteur de recherche :

Recherche en utilisant l’indexation, en 

particulier « disparu de la guerre d’Algérie »
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Recherche sur les 
moteurs 

généralistes du web

Consultation du 
guide

Accès à un 
inventaire



Un nouveau point d’accès : la carte des producteurs

Objectif : proposer un autre 

point d’accès aux sources.

Choix d’une carte pour montrer 

la multiplicité et la dispersion 

des producteurs.

Utilisation d’un outil externe à 

FranceArchives qui a des 

limites techniques.

Les enseignements :

• Visualisation plus intéressante 

pour les historiens que pour les 

utilisateurs non spécialistes.

• Proposer aussi une visualisation 

par lieux de conservation, plus 

pertinente pour le grand public.

• Outil cartographique à intégrer à 

FranceArchives pour faciliter les 

recherches et mieux articuler les 

données entre elles.
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Conclusion

Cette journée reflète, dans son organisation, les rôles distincts de 

l’archiviste et de l’historien :

Le rôle de l’archiviste est de mettre les 

fonds à disposition du public (en 

expliquant ce qu’ils contiennent et le 

contexte de leur production). Des 

exemples nous seront donnés dans la 

table ronde qui va suivre.

Le rôle du chercheur, de l’historien, du 

citoyen est de s’emparer de ces 

sources et de les exploiter : c’est ce 

que nous verrons cet après-midi.
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION !
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